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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-93913

Département(s) de publication : 84
 Annonce n° 25-93913

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat d'énergie vauclusienNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003591300025N° National d'identification : 
SORGUESVille : 

84700Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

84Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation d'audits énergétiques sur les bâtiments des collectivités territoriales de Intitulé du marché : 
Vaucluse

71300000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

L'audit énergétique doit permettre, à partir d'une analyse détaillée Description succincte du marché : 
des données du (des) bâtiment(s), de dresser une proposition chiffrée et argumentée de programmes 
d'économie d'énergie cohérents avec les objectifs de politique nationale de Transition Énergétique et 
amener le maître d'ouvrage à décider des investissements appropriés

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 70% Prix Critères d'attribution : 
: 30%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 30/05/23 Marché n° : 2023-02 Quardina, 203 avenue Paul Julien, 13100 Le Tholonet 
Montant indéfini

21/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-93913
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-93913
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